
Maîtrise en droit privé comparé



Une formation  
internationale  

à la confluence des 
systèmes civilistes



À la Faculté de droit de l’Université de Montréal, 
nous offrons une maîtrise en droit privé comparé 
d’envergure internationale aux juristes de talent 
interpellés par la mondialisation.

La coexistence de la tradition civiliste et de la common law rend le Québec 
propice à l’approche comparative. De même, la réalité bilingue et multicul-
turelle de Montréal fait de la métropole québécoise une destination de choix 
pour l’étude du droit privé comparé. 

Dans un contexte de concurrence des droits, notre formation de deuxième 
cycle aborde la comparaison des droits civilistes sous plusieurs angles. D’abord, 
celui des méthodes et des fondements de la comparaison des droits, où le 
phénomène du métissage juridique qui caractérise le Québec tient une place 
importante. Le programme propose ensuite l’étude des différentes expressions 
de la tradition civiliste, notamment à travers les systèmes français, germani-
que, ibéro-américain ou asiatique, lesquels sont présentés par des professeurs 
invités de renommée internationale. Enfin, une série de cours porte sur les 
dimensions comparatives de thématiques particulières, telles que la famille, 
les contrats ou les successions.

La présente brochure renseigne sur les objectifs et l’organisation de notre 
maîtrise, le campus, les conditions d’admission et le programme d’études. Le 
site Web de la Faculté, au www.droit.umontreal.ca, et l’adresse courriel mai-
trise-droit-prive-compare@umontreal.ca sont d’autres sources d’information 
mises à votre disposition. 

Au nom de la Faculté, je vous invite à venir chez nous vivre une aventure 
humaine et intellectuelle des plus exaltantes. Peu importe que vos objectifs 
soient de nature professionnelle ou théorique, notre programme de maîtrise 
en droit privé comparé vous procurera un enseignement juridique de pointe 
et une ouverture sur le monde qui assurément vous distingueront.

Cordialement,

Guy Lefebvre 
Doyen

Des juristes internationaux

La comparaison des droits civilistes poursuit l’ambitieux dessein de jeter des ponts entre diverses traditions  
de façon à permettre aussi bien de perfectionner sa pratique juridique que de se préparer à la recherche.

La maîtrise en droit privé comparé poursuit les trois objectifs suivants :

Un programme d’études  
sur une année universitaire

La maîtrise en droit privé comparé s’adresse à des 
étudiantes et étudiants en provenance de tous les 
continents qui désirent apprendre de la comparaison 
de systèmes juridiques différents. 

En une année de formation, ils acquièrent un regard 
historique, comparé et global sur les droits privés de 

tradition civiliste à travers le monde en étudiant leurs 
similarités et leurs particularismes et en analysant leur 
évolution respective.

Cette maîtrise offre également la possibilité de choisir 
des cours optionnels sur les fondements et la méthode 
de la common law.

Un contexte de mondialisation  
et de concurrence 

Maîtrise en droit privé comparé
12 mois consécutifs, de début septembre à fin août
Régime à temps plein

45 crédits, ou unités de valeur, à accumuler
4 blocs de cours (1, 2 ou 3 crédits/cours) et 1 bloc de travail dirigé (6 crédits)

Cours dispensés en français

Admission contingentée

Objectif 1
Transmettre des connaissances en 
droit privé comparé dans un contexte 
de mondialisation et de concurrence 
des systèmes juridiques.

Objectif 2
Favoriser une compréhension 
globale de la tradition de droit civil et 
une compréhension fine des diverses 
expressions des particularités 
nationales ou régionales.

Objectif 3
 Développer un esprit critique sur 
l’évolution des droits civilistes, non 
seulement à travers le monde, 
mais aussi au sein de son système 
juridique d’appartenance.



L’Université de Montréal est l’une des quatre universités à vocation générale que 
compte Montréal. Ville cosmopolite cultivant à la fois sa nord-américanité et ses 
racines européennes, Montréal est une destination universitaire de prédilection 
selon le BOCOM Sea Turtle Index.

L’Université de Montréal se classe systématiquement parmi les meilleures uni-
versités au Canada et obtient toujours une place de choix au sein du prestigieux 
classement QS World University. L’Université de Montréal offre les conditions 
propices à une vie étudiante riche et épanouie grâce aux outils et ressources mis 
à la disposition de sa communauté (bibliothèques, complexe sportif, associations 
étudiantes, salles de concert). Visitez sae.umontreal.ca

Figurant parmi les toutes premières facultés de droit francophones au monde selon 
le QS World University Rankings, catégorie Social Sciences & Management – Law, 
la Faculté de droit de l’Université de Montréal jouit d’une réputation d’excellence en 
matière d’éducation depuis sa fondation en 1878. 

Nous avons à coeur d’apprendre aux étudiants à anticiper le changement, à sortir 
des sentiers battus et à maintenir un esprit critique et ouvert. C’est cet objectif, dans 
un environnement unissant droit civil et common law, qui fait de notre Faculté l’une 
des meilleures au monde.

Leader  
en droit

Une vie  
étudiante  
épanouie
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Le monde  
se déplace  
pour vous 
En choisissant la maîtrise de droit privé 
comparé de l’Université de Montréal…

...  ouvrez vos horizons en côtoyant des professeurs venus de partout dans  
le monde vous enseigner les fondements de leurs systèmes juridiques.

...  développez un réseau international qui se révèlera profitable tout au long  
de votre vie professionnelle.

...  prenez une longueur d’avance devant les défis du rapprochement et de la 
concurrence des droits. 



Conditions d’admission

Pour être admissible à la maîtrise en droit privé  
comparé, vous devez remplir toutes les conditions  
suivantes :

•  Être titulaire d’un baccalauréat en droit ou d’un diplôme 
jugé équivalent (p. ex. : licence).

•  Posséder une connaissance suffisante de la langue 
française. 

•  Si votre langue maternelle n’est pas le français ou si 
vos études antérieures n’ont pas été faites en fran-
çais, réussir un test de connaissance du français à la 
demande du comité d’admission.

• Vous présenter à une entrevue si elle est jugée nécessaire.

•  Respecter les autres conditions d’admissibilité énon-
cées par le Règlement pédagogique de la Faculté des 
études supérieures et postdoctorales.

Inscription

Pour vous inscrire à la maîtrise, 
visitez le www.droit.umontreal.ca ou écrivez à  
maitrise-droit-prive-compare@umontreal.ca.

Bloc A
Méthodes et fondements du droit privé

5 cours obligatoires (9 crédits)

• Droit privé québécois 
• Fondements des droits privés de tradition civiliste
• Droit civil, jeux d’influence et de concurrence
• Droit civil, mondialisation et professions juridiques
• Méthodologie et épistémologie du droit comparé

Bloc B
Droit privé et systèmes juridiques

6 cours obligatoires (12 crédits) 
par des professeurs invités

• Droit privé français 
• Droit privé germanique
• Droit privé des États ibéro-américains
• Droit privé des États asiatiques
•  Au choix dans une banque de cours variable  

p. ex. : droit privé italien, louisianais, européen, arabo-musulman 

Bloc c
Thématiques de droit privé comparé

4 à 6 cours obligatoires (12 à 18 crédits)

Au choix dans une banque de cours variable 
p. ex. : droit comparé des contrats, de la famille, des successions

Bloc D
Cours optionnels

0 à 2 cours optionnels (0 à 6 crédits)

Au choix dans une banque de cours des autres programmes  
de maîtrise de la Faculté

Bloc E
Travail dirigé

Obligatoire (6 crédits)

Rédaction d’un travail dirigé d’environ 40 à 60 pages sous  
la direction d’un professeur 
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Adresse postale
Pavillon Maximilien-Caron
C.P. 6128, succursale Centre-ville
Montréal (Québec)  H3C 3J7
CANADA

Adresse géographique
Pavillon Maximilien-Caron
3101, chemin de la Tour
Montréal (Québec)  H3T 1J7
CANADA

En savoir plus sur le programme au  
www.droit.umontreal.ca

Faculté de droit 


